




Poste A13-11-5 : fermeture à la circulation de la Rue Léon Serpollet (au niveau de la flèche)

× 1

Poste A13-11-4 : traversée de la 
Rue de la Plaine Saint Martin à 
la Rue Léon Serpollet (tout en 
fermant l’accès à ces 2 rues) × 4 × 1

× 2

Poste A4275-1-15 : orientation des participants en fonction de leur parcours (montée des toilettes) (*)

Poste A13-9-1 : Traversée de la D124 au niveau de l’arrivée du chemin (+ couloir de cônes de 
Lubeck) (*)

× 20

Gourmandises Venoisienne : Disposer les tables longitudinalement pour fermer l’accès au chemin perpendiculaire

× 2

Poste A13-10-2 : Fermeture de la rue des Mignottes

×2 × 2 × 2

Poste A427513-0-12 : fermeture de l’accès au pont Jean-Moreau en sens

× 3

Poste A4275-0-10 : fermeture de l’accès à la Rue Saint Martin les Saint Mariens (En dehors des 
horaires de départ, il est possible de faire passer les véhicules organisations et les plaisanciers)

Poste A4275-0-13 : fermeture à la circulation de l’accès au Pont Jean Moreau

× 2

Poste A4275-0-14 : Utilisation du trottoir sécurisé par des barrières et de la rubalise puis passage sur les 
quais (*)

× 10

Poste A4275-0-9 : fermeture de l’hôtel Ibis à la station de recharge

× 5

Poste A75-2-23 : Guider coureurs à la passerelle pour traverser l’Yonne, avec passage limité à 1m40

Poste A427521-1-16 : orientation des participants en fonction de leur parcours (bifurcation retour au 
niveau des escaliers)  (*)

Poste A4275-1-17 : fermeture à la circulation du quai du Batardeau

Poste A75-1-20 : Traversée  de la N151 et fermeture de la rue de l’île au plaisir et de la Rue Étienne 
Dolet

× 5 × 2
× 8

Poste A75-1-21 : fermeture à la circulation de la Rue Thiers

× 2

Poste A75-3-27 : Sécurisation pour que les coureurs restent sur le trottoir (*)

Poste A427513-0-11 : orientation des participants en fonction de leur parcours (! Plot largeur 1m10, 
sur le 13km) (*)

Poste A75-2-22 : fermeture à la circulation de la Rue de la Rue de l’île aux plaisirs sous la passerelle

× 3
× 9m

Poste A75-2-24 : Orientation les coureurs à descendre au parc de l’arbre sec 

Poste A4275-2-25 : Éviter les tricheries sur tout le long de l’arbre sec (*)

Gougères / biscuits de l’Yonne : Gros ravito du barrage avec peu de place car carrefour de coureurs

Poste B75-4-1 : fermeture à la circulation de l’accès au parcours

× 3
× 12m

Poste B4221-5-3 : fermeture à la circulation de Route de Vaux

× 1
× 5m

Poste B4221-6-4 : fermeture à la circulation de la rue des habitants

× 3
× 11m

Poste B4221-7-5 : fermeture à la circulation de la rue des habitants

× 3
× 11m

Poste B4221-7-6 : Fermer l’accès aux voitures venant de la route de Vaux au niveau de l’entrée de la 
piste cyclable

× 3

Poste B4221-8-7 : fermeture à la circulation de l’accès aux quais de l’Yonne par la rue du lavoir 

× 3

Poste B4221-8-9 : fermeture à la circulation de l’accès aux quais de l’Yonne par la rue Saint Vincent

Poste B4221-8-8 : fermeture à la circulation de l’accès aux quais de l’Yonne par la rue de l’église

× 3

Poste C4221-10-2 : fermeture à la circulation de la D163 au niveau de la dernière maison (*)

× 3
× 10m

Poste C4221-9-1 : fermeture à la circulation de la D163 sur le bas 

× 4

Festins charcuterie / Féret chocolaterie : Se disposer sur la grande place en face de la dernière maison 
rue du canal (ravitaillement canal)

Poste C4221-30-9 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours

Poste C4221-31-13 : 
fermeture à la circulation 
des accès au parcours (*)

Poste C4221-31-15 : 
fermeture à la circulation de 
la D362

Voir #3 Zoom Château de Belombre

Poste C4221-31-18 : Fermeture de la D62a

Poste C4221-31-17 : Traversée de la D606 et fermeture de la rue du Moulin de Marsigny

Poste E4221-26-17 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-25-3 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-25-9 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)
Poste E4221-26-14 : fermeture à la circulation au panneau Bailly de la grande Rue 

× 2 × 3
× 8m

Poste E4221-28-23 : fermeture à la circulation de Rue des Grisy donnant sur la route de Champs

× 5
× 1 × 19m

Poste E4221-28-22 : Traverser des voitures du Chemin de Forterre au Chemin de Forterre uniquement

× 7

Poste E4221-27-21 : fermeture à la circulation du chemin Forterre donnant sur le carrefour

Poste E4221-29-24 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste D4221-24-21 : fermeture à la circulation des quais des l’Yonne à Bailly après la dernière 
maison 

Poste D4221-24-20 : fermeture à la circulation de l’accès au parcours par le chemin de Saint-Bris et 
la route de Vincelottes

Poste D42-13-1 : fermeture à la circulation du hameau du Saulce

× 2

Poste D42-14-2 : fermeture à la circulation du hameau du Saulce
(*), largeur du chemin 1m40

× 2

Poste D4221-23-19 : fermeture à la circulation de la rue des Moires (sur le haut)

× 5
× 16m

Poste D4221-22-18 : fermeture à la circulation de la rue de l’abreuvoir (*)

× 1

Poste D4221-22-17 : fermeture à la circulation de la rue du Pont et des quais de l’Yonne donnant 
accès aux parcours

× 6

Poste D42-16-4 : fermeture à la circulation de la D38 en laissant l’accès au camping

Voir #4 Zoom Musée - Château de Saulce

Voir #2 Zoom AJA  (passage du 42km et 
7,5km à l’aller uniquement (*)

Poste D42-16-3 : Barrée la route pour éviter les raccourcies (barrière à 
ouvrir)

Poste D4221-17-9 : fermeture de la rue stade à l’intersection avec le parcours

× 4

Poste D4221-17-8 : fermeture de l’accès au parking de l’église à l’entrée

× 2

Poste D4221-17-5 : fermeture de la rue de l’abreuvoir à l’intersection avec le parcours

× 3
× 11m

Poste D42-17-11 : fermeture à la circulation de la rue Auguste Renoir à l’intersection du parcours

× 4

× 3
× 9m

Poste D42-17-12 : fermeture à la circulation de la Rue de Sauve Genou à l’intersection du parcours

× 5

Poste D42-18-14 : fermeture à la circulation de la grande Rue dès la D606

Poste D42-17-10 : Barrée la route pour éviter les raccourcies (*)

Poste F13-0-1 : mettre véhicule bélier devant le n°11 de la Rue de l’église (barrière en amont)

× 2 Ven

Poste F13-2-7 : Faire traverser les voitures sur le chemin d’en face uniquement (sauf quand coureurs)

× 2 × 1

Poste F13-2-8 : fermeture à la circulation de la rue principale après la dernière maison

× 3 Ven
× 10m

× 4 Ven

Poste F13-2-5 : Fermer au niveau du sens interdit et jusqu’au-delà de la place handicapée

× 3 Ven
× 13m

Poste F13-0-2 : fermeture à la circulation de la rue du moulin de Gimois (au niveau du carrefour)

× 3 Ven

Poste F13-1-4 : fermeture à la circulation la rue du moulin de Gimois (au niveau du carrefour)

× 3 Ven

× 10m

Poste A13-11-6 : orienter les coureurs sur la voie cycliste

Poste D42-17-13 : Mettre en place un couloir de passage de 2m de large sur la partie 
ouest de la route (sur 1km, tous les 20m + rubalise) 

Poste C42-11-7 : Traversée de la D606 des coureurs de la rue du Canal à la voie verte

E

B

A F

C

D

Poste E4221-25-6 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-25-1 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-25-4 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-25-7 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-25-8 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-26-18 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-27-19 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-27-20 : fermeture à la circulation des accès au parcours (*)

Poste E4221-26-13 : fermeture à la circulation des accès au 
parcours (*)

Poste E4221-26-12 : fermeture à la circulation des accès au 
parcours (*)

Poste E4221-25-5 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-25-10 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-25-2 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-26-11 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-26-15 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-26-16 : fermeture à la circulation de l’accès au 
parcours (*)

Poste E4221-29-27 : fermeture à la circulation de l’accès au parcours (*)

Poste E4221-29-26 : fermeture à la circulation de l’accès au parcours (*)

Poste E4221-29-25 : fermeture à la circulation de l’accès au parcours (*)

× 2

× 2

× 3F

× 3
× 1

Poste B75-4-2 : fermeture à la circulation de la Route de Vaux

× 5

Poste C4221-10-5 : fermeture à la circulation de la Ruelle du Port donnant accès au parcours

× 1

Poste C4221-32-19 : Fermeture de la D62A au niveau du compteur électrique

Poste C4221-11-6 : fermeture à la circulation de la Rue du Port donnant accès au parcours

× 2

× 2

× 3

× 1

× 1

Intersport Énergie et #8 Zoom Caves de Bailly : Se disposer au bout de la boucle dans les 
caves de Bailly

× 2

Poste D4221-17-7 : fermeture de la rue de la grande rue au passage piéton

× 4

× 3

Poste C4221-31-14 : 
fermeture à la circulation 
des accès au parcours

× 5

Poste C4221-30-11 : 
fermeture à la circulation 
des accès au parcours

Poste C4221-30-10 : 
fermeture à la circulation 
des accès au parcours (*)

Poste C4221-31-12 : 
fermeture à la circulation 
des accès au parcours (*)

× 1
× 11m

En travers dès le 
vendredi

Poste A42-2-19 : Orienter les coureurs en direction de l’AJA pour l’aller puis vers les quais au retour

× 2
× 1

Poste A4275-3-26 : Portail à ouvrir

Poste C4221-11-8 : Stationnement secours

× 2 × 1

Sur le village (voir #1 Zoom village Auxerre) : DPS

4+1 × 1

× 2 × 1

× 1

Chemin non carrossable

Stade de l’AJA 
non carrossable

Accès pompier par l’entrée de 
la coulée verte, 300m au nord

Remontée 
jusqu’au pont = 
non carrossable

Chemin non carrossable
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× 1 F

× 2

× 3

× 2

× 1

× 1F

× 1

Dépose des 
participants 

au Bi1

× 10

× 6
×2

× 1

× 1F

× 1 F

Voir #5 Zoom Vincelles

Secouristes en suivi du dernier puis 11h20 départ 
pour la centrale de Venoy
(mettre barrières du village pour fermer Vincelles en 
partant)

Voir #6 Zoom Venoy

× 2 × 1

× 2

× 2

Non carrossable

× 17m

× 7

× 23m

× 2

× 2F

× 2

(panneaux à poser en amont)
× 2

× 2

(panneaux à poser en amont)

(panneaux à poser en amont)
(*)

Poste A13-11-3 : Traversée de la N77 de l’Avenue de la Turgotine (et interdire son accès) à la rue 
Léon Serpollet (et interdire son accès) × 2

× 2

× 2

× 5

× 1

Poste D42-19-14BIS : Barrée la route pour éviter les raccourcies

× 4

× 10

Arrivée
× 2

Let’s go
× 2

42 km
× 2

7,5 - 13
× 2

Arrivée
× 2

42 km
× 2

7,5 km
× 2

7,5 km
× 2

Un signaleur de chaque côté de la passerelle pour empêcher le passage

(Vitesse abaissée à 
30km/h par CIGT)

(Vitesse abaissée à 30km/h par CIGT)

(Vitesse abaissée à 30km/h par CIGT)

× 5

× 3

Escargot de Bourgogne (Ravito Vincelles) : Se disposer sur l’aérodrome

× 50 21 km
× 4

42 km
× 4

× 13m

× 1
× 5m

Poste D4221-17-5 : fermeture de la rue du puit à l’intersection avec le parcours

× 1

× 6m

Poste F13-1-41 : Barrer l’accès de la voie de droite en montant pour faire office d’un sens interdit

× 1 Ven

Poste F13-2-6 : Fermer au niveau du panneau sens interdit la montée de la Place du Presbytère

× 2 Ven

× 7m

× 1

Poste F13-1-42 : Barrer l’accès de la voie de droite en montant pour faire office d’un sens interdit

× 1 Ven

Non carrossable

Poste F13-0-21 : sécurisation des coureurs avec barrières Vauban et de la Rubalise, jusqu’au 
périscolaire

× 10 Ven
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Poste C4221-31-14 BIS : 
fermeture à la circulation 
des accès au parcours

+ panneaux du 
zoom #7 déjà 
sur place

× 16m

× 10

× 10

Portail 
à ouvrir

× 19m

× 12m

× 16m

× 2

× 15

Poste A75-3-27 : Faire traverser les coureurs en face de la rue d’accès au stade de l’AJA

× 2
× 1

× 2

× 8m

× 12m

× 9m

× 2
× 7m

Poste B4221-8-9 : fermeture à la circulation de la D163 devant la petite auberge

× 2
× 1 × 8m

× 15m

Poste C4221-9-1 : Orienter les automobilistes 
venant d’Auxerre vers le pont de Vaux (sauf 
secours et véhicules organisation et bus)

× 2
× 2

× 10m

× 8m× 1

× 4 × 13m

× 2

× 7 × 24m

× 13m

× 10

× 2

× 2

Poste A75-1-21 : fermeture à la circulation de la Route de Vaux

× 2 × 10m

Poste A75-1-21 : fermeture à la circulation de l’accès à la route de Vaux 

× 6 × 20m

Poste A75-1-21 : fermeture à la circulation de la Route de Vaux

× 2 × 9m

Poste A4275-1-17 : fermeture à la circulation du quai du Batardeau

× 3 × 15m

× 3 × 12m

× 10m

× 2

× 5

× 4
× 15m

Poste D4221-17-5 : fermeture de la plaine au niveau de la Grande Rue

En travers dès le 
vendredi

× 13m

× 20m

× 5m

Poste C4221-31-14 BIS : 
Fermeture de la D62a

× 3

× 12m × 1

42km uniquement

× 6

Poste A13-10-2 : Fermeture de l’avenue de la Turgotine

× 5
× 18m

× 3
× 11m

× 35
× 3

× 6
× 40 Ven

× 2 (dont un à 
poser en amont)

Heure 1er Heure dernier Heure 1er Heure dernier Heure 1er Heure dernier Heure 1er Heure dernier
KM n°1 8h03 8h09 9h03 9h12 11h48 11h57 9h03 9h12
KM n°2 8h06 8h18 9h06 9h24 11h51 12h09 9h06 09h24
KM n°3 8h09 8h27 9h09 9h36 11h54 12h21 9h09 09h36
KM n°4 8h12 8h36 9h12 9h48 11h57 12h33 9h12 09h48
KM n°5 8h15 8h46 9h15 10h 12h00 12h45 9h15 10h00
KM n°6 8h18 8h55 9h18 10h12 12h03 12h57 9h18 10h12
KM n°7 8h21 9h04 9h21 10h24 12h06 13h09 9h21 10h24
KM n°8 8h24 9h13 9h24 10h36 12h09 13h21 9h23 10h30
KM n°9 8h27 9h23 9h27 10h48 12h12 13h33

KM n°10 8h30 9h32 9h30 11h 12h15 13h45
KM n°11 8h33 9h41 9h33 11h12 12h18 13h57
KM n°12 8h36 9h50 9h36 11h24 12h21 14h09
KM n°13 8h39 10h00 9h39 11h36 12h24 14h21
KM n°14 8h42 10h09 9h42 11h48
KM n°15 8h45 10h18 9h45 12h
KM n°16 8h48 10h27 9h48 12h12
KM n°17 8h51 10h36 9h51 12h24
KM n°18 8h54 10h46 9h54 12h36
KM n°19 8h57 10h55 9h57 12h48
KM n°20 9h00 11h04 10h00 13h
KM n°21 9h03 11h13 10h03 13h12
KM n°22 9h06 11h23
KM n°23 9h09 11h32
KM n°24 9h12 11h41
KM n°25 9h15 11h50
KM n°26 9h18 12h00
KM n°27 9h21 12h09
KM n°28 9h24 12h18
KM n°29 9h27 12h27
KM n°30 9h30 12h37
KM n°31 9h33 12h46
KM n°32 9h36 12h55
KM n°33 9h39 13h04
KM n°34 9h42 13h13
KM n°35 9h45 13h23
KM n°36 9h48 13h32
KM n°37 9h51 13h41
KM n°38 9h54 13h50
KM n°39 9h57 14h00
KM n°40 10h00 14h09
KM n°41 10h03 14h18
KM n°42 10h06 14h28

Point 
kilométrique

42km - Départ 8h00 (lim 6h30) 21km - Départ 9h00 (lim 4h00) 13km - Départ 11h45 (lim 2h30) 7,5km - Départ 9h00 (lim 1h30)

G

× 8m

× 7m

× 11m

× 17m

× 10m

× 7m

× 7m

× 200 aux

Poste D42-20-16 : fermeture à la circulation de l’accès au parcours (*)

× 50

Poste C4221-31-11 : couloir 
pour passage dans la 
chèvrerie

× 15
× 10

× 2 D = 338m

D = XXXm
D = XXXm
D = 1670m

× 8190m D (repère plaque)

D = 311m × 10

D = 270m

D = XXXm

Poste D42-19-14BIS : Barrée la route pour éviter les raccourcies

Dt 1 
PMR

Les Fromages du Thomas : Se disposer sous 
l’abri de la chèvrerie

Poste E4221-28-23 : fermeture à la circulation de Rue des Grisy donnant sur la route de Champs

× 5 × 16m

× 3× 13m × 11m

× 4
× 13m

(A/R sans passages privés = 20,110km)

Poste C4221-31-16 : 
fermeture à la circulation 
de la D163 en laissant 
l’accès à la maison

× 3

× 9m

DA = 10410m / 24m
DR = 9700m / -24m

B42 = 18460m / 138m
B21 = 10630 / XXm

D = 55m

D = 744m

D = 1020m


